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les dividendes qui pourront être déclarés

pendant tel défaut, et seront tenus de

payer l'intérêt sur les arrérages des ver-

semens qui pourront être demandés.

XXI.
Les Officiers, A gens, Commis ou Ser-

viteurs de la Compagnie donneront de

bonnes et suffisantes cautions, à la satib.

faction des Directeurs pour le temg u a-

lors, qu'ils rempliront fidèlement leurs

devoirs respectifs.

XXII.

Les Directeurs (pourvu qu'ils soient au

nombre de cinq présens,) choisiront et

nommeront tous officiers et serviteurs

qu'ils jugeront à propos, à telles condi-

tions et avec tels salaires ou rémunération
qu'ils croiront justes et raisonnables ; ces

Officiers pourront être destitués de leur

charge par le vote unanime de cinq Di-

recteurs au moins, dans une Assemblée qui

sera convoquée expressément pour cet

objet, par le Président ou en son absence,

par le Vice Président présent. Pourvu
toujours que les dits saidikc?, ou ré- . né-

rations, n excéderont
;

".< k somme de
£800 par année, tel que pourvu dans
la 14e clause.

XXUI.
h^s Directeurs appointeront un de
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